
 

 

 
 
 

 1028 Préverenges, le 17 août 2021/mf 

 

CONSEIL COMMUNAL 
DE 

PREVERENGES 
 

 

CONVOCATION 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Le Conseil communal de Préverenges est convoqué pour le 
 

jeudi 16 septembre 2021 à 19h45 pour un début de séance à 20h00 

à la salle polyvalente. 
 

La salle sera aménagée de manière à assurer le respect des règles sanitaires et de 
distanciation sociale. 

 
Si les nouvelles réglementations du Conseil Fédéral l’exigent, un certificat Covid-19 
devra être présenté à l’entrée pour toutes les personnes participant ou assistant au 

Conseil communal du 16.09.2021. Veuillez prévoir ce durcissement des mesures 
sanitaires en vous munissant de votre certificat valide. 

 
Nous remercions les membres du conseil qui prévoient d’être absents d’en avertir 

le bureau à l’avance pour faciliter la préparation de la salle. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Appel 
 

2. Assermentations 
 

3. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 10 juin 2021 
 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 16 juin 2021 
 

5. Dépôt de préavis 

• Préavis 8/21 – Demande de crédit pour la rénovation de l’édicule / WC publics de 
la plage de Préverenges – 1ère séance de la commission – proposition : le lundi  
27 septembre 2021, à 19h30, à l’Annexe II du Château, Rue de Lausanne 23 

 
6. Rapport des commissions 

• Préavis 4/21 - Arrêté d’imposition pour l’année 2022 

• Préavis 5/21 - Acquisition et aliénation d’immeubles – Autorisation générale 

• Préavis 6/21 - Autorisation générale de plaider pour la législature 2021-2026 

• Préavis 7/21 - Autorisation d’engager des dépenses imprévisibles 



 

 
7. Election d’un membre à la Commission des finances 

 
8. Election d’un-e deuxième suppléant-e à PRM 

 
9. Communications des délégués aux associations intercommunales 

 
10. Communications de la Présidente 

 
11. Communications de la Municipalité  

 
12. a. Droit d’initiative 

b. Communications individuelles 
 

13. Contre-appel 
 
 

 La Présidente : La Secrétaire : 
 
 
 
 Anne Pictet Vallon Claude de Titta 


